Certificat vétérinaire

en vertu des larticles 3 (1) et 13 de la loi du 09 mai 2008 relative aux chiens

l.) Détenteur du chien

Chien susceptible d’étre dangereux tel que prévu oui O nonao
a l'article 10 de la loi du 9 mai 2008 précitée

lll.)_Identification du chien
Numéro de la puce

électronique :

Date de l'indentification électronique :




Signature et cachet du vétérinaire



